
Maternité éco-responsable
Une maternité « éco-responsable » prend en 
considération la santé de ses parturientes, avant, 
pendant et après l’accouchement, la santé de ses 
collaborateurs mais également la santé des gé-
nérations à venir. C’est une maternité qui prend 
en considération ses impacts environnementaux 
et sanitaires pour les réduire et œuvrer très en 
amont en termes de santé, de prévention et 
d’éducation. Ce sont des équipes qui œuvrent au 
quotidien à « l’éco-conception » des soins.
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UN DIAGNOSTIC INITIAL
Nous proposons de réaliser un audit initial sur notre plate-
forme « Primum Office® » pour mettre en lumière toutes 
les actions déjà mises en œuvre. Nous analysons ces ac-
tions sous l’angle de la certification HAS, du Grenelle 2, de 
la SNTEDD et du PNSE3, pour proposer un plan d’action 
structuré à court et long terme.

LA RSO ACCESSIBLE
Sur la base de cet audit en ligne, nos experts rédigent des 
préconisations et accompagnent à distance les équipes 
hospitalières. L’accompagnement annuel de nos experts 
se déroule par sessions programmées en visio-conférence. 
Un rapport RSO annuel est automatiquement généré. Il in-
tègre le plan d’action et ses objectifs, les indicateurs «clés» 
de l’établissement, ainsi que le scoring de progression de la 
démarche.

UN ACCOMPAGNEMENT À DISTANCE
L’accompagnement «Maternité éco-responsable» est en-
richi par des ressources supplémentaires : des formations 
en ligne, un accès à notre banque de données de fournis-
seurs et services innovants, un réseau social de materni-
tés éco-responsables pour fédérer et échanger autour des 
bonnes pratiques. 

LE LABEL « MATERNITÉ ÉCO-RESPONSABLE »
Nous proposons aux établissements volontaires de valo-
riser leur démarche avec le label « Maternité éco-respon-
sable ». Deux niveaux pour obtenir le label : 

ÉCO-RESPONSABLE

Diagnostic
Maternité

Niveau I
L’établissement est engagé dans 
la démarche. Une évaluation est 
réalisée au bout d’un an d’enga-
gement. C’est le label « Maternité 
ENGAGÉE ».

Niveau II
L’établissement est engagé dans la 
démarche. Une évaluation est réa-
lisée chaque année. C’est le label 
millésimé « Maternité CERTIFIÉE ». 
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